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ART. 19 N° 1040

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juillet 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2984)

Commission  

Gouvernement  

SOUS-AMENDEMENT
N° 1040

présenté par
 M. Sansu et Mme Faucillon

à l’amendement n° 907  du Gouvernement
----------

ARTICLE 19

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« jusqu’au 31 décembre 2030 »

les mots :

« jusqu’au 14 juillet 2026 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à empêcher que le traitement expérimental ne transforme les 
dispositifs de lecture automatisée des plaques d'immatriculation en outils de surveillance 
généralisée des déplacements. Les LAPI doivent demeurer des instruments au service d'enquêtes 
judiciaires individualisées et ne sauraient être utilisés pour détecter, de manière algorithmique, des 
comportements simplement supposés suspects. La lutte contre la criminalité organisée ne peut 
justifier une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et à la liberté d'aller et 
venir. En outre, un dispositif aussi intrusif ne peut être encadré par un décret non publié. Le contrôle 
démocratique des atteintes aux libertés publiques exige que les règles qui l'organisent soient 
accessibles au Parlement comme aux citoyens.


